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Certification - Session 2022

Descriptif :

Le calendrier des épreuves orales et écrites de certification en espagnol pour la session 2022.
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 Les épreuves écrites

Les épreuves écrites évaluant la compréhension de l’oral, la compréhension de l’écrit et l’expression écrite de la
session 2022 auront lieu pour l’allemand, l’anglais et l’espagnol :

le mercredi 9 mars 2022 de 9 h 00 - 11 h 45  pour toutes les académies concernées à l’exception de
Mayotte.

le jeudi 24 mars 2022 de 9 h 00 - 11 h 45  pour Mayotte.

Durée : 140 min + pauses

 Les épreuves orales

Pour toutes les académies concernées, les épreuves orales évaluant l’expression orale se dérouleront entre le 1er
février et le 31 mars 2022 à des dates fixées au niveau académique.
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